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FAYS

Le brevet d’éducation routière est constitué d’une épreuve  
connaissance du code de la route, d’un parcours de maîtrise et d’une 
partie connaissance mécanique/

Le brevet d’éducation routière est ouvert à tous les jeunes licenciés 
de la FFCT, âgés de 8 à 12ans pour le départemental et âgés de de 
10 à 12 ans pour le régional et le national.

Le parcours « maîtrise » dans un rectangle de 26 mètres sur 18 
mètres. A l’intérieur de ce rectangle sont tracées différentes portions 
de route avec signalisation routière ainsi que diverses zone de 
maîtrise.

Exemple :
● Slalom entre les cônes,
● Freinage dan une zone,
● Passer sur une planche, 
● Passer sur une planche à bascule,
● Passer dans un entonnoir.

L’épreuve de connaissance du code de la route est constitué de :
● Connaissance des panneaux routiers,
● D’une mise en situation ,
● D’un ordre de passage.

Pour les pièces du vélo, il faut mettre le bon numéro dans chaque 
bulle .

La partie connaissance mécanique consiste à retrouver un nombre 
d’élément empêchant le vélo à rouler.
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